
DEPARTEMENT des ARDENNES : REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

- =". SOUS-PRÉFECTURE js 
& SEDAN Sédan,le . 28 novenbre 1991: 

08208 SEDAN CEDEX s - FU TE: 24271141 
  

INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA 
PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 
N° 141 

ARRETE 

CONCERNANT LES ACTIVITES EXERCEES PAR LA 
SOCIETE FRANCE ARDENNES ALUMINIUK À BAZETLLES 

LE PRÉFET DES ARDENNES 
Chevalier de 1a Légion d'Honneur 

- VU La loi n° 76.663 du 19 Juillet 1976 relative äux installations classées 
pour, la protection de L'environnement et le décret n° 77,1198 du 
21 Septembre 1977 pris pour son application ; 

- VD la demande d'autorisation introduite par la Société FRANCE ARDENNES 
“ALUMINIUM : 

VU les plans joints à 1a demande ; 

_.VU Les conclusions de L'enquête publique qui s'est déroulée du 18 Février 
1989 au 12 Mars 1989 ; 

- VU les avis émis par les Chefs de Service et Îes Conseils Municipaux 
concernés ; 

- VU les propositions de l'inspecteur des Installations Classées pour la 
Protection de l'Environnement en date des 7 Octobre 1986 et 6 Février 1991 

- YU l'avis émis par Le Conseil Départemental d'Hygiène dans sa séance du 
21 Mars 1991 ; 

_ VU le projet d'arrêté, statuant sur 1a demande, porté à la connaissance 
de la Société FRANCE ARDENNES ALUMINIUM à BAZEILLES. 

ARRETE



& 

TITRE { ‘ 

PRESCRIPTIONS GENERALES APPLICABLES À L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

  

ARRREE PE RERENRER 

ARTICLE 1 - CHAMP D'APPLICATION 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent aux 
installations exploitées par la 8.4. FRANCE ARDENNES ALUMINIMUM 
dens l'enceinte de son établissement sitné à BAZEILLES. 

Les prescriptions générales du, présent arrêté  s’appliquent à 
toutes les installations exploitées dans l'établissement par le 
pétitionnaire, qu’elles relèvent où non de la nomenclature des 

. Installations Classées. 

ARTICLE 2 - 

La mise en application, à leur date d'effet, des prescriptions 
du présent arrêté, entraîne L'abrogation de toutes Lox 
dispositions antérivuees, différente où fimilairen, nynn! Le 
méme BhjeL. 

    

AUTORLSATION D'EXPLOITER 

AUTORISATION D'EXPLOITER 

L'autorisation d'exploiter vise les Installations Classées 
exploitées dans l'établissement, répertoriées dans le tableau 
suivant !



  

  
  
      

  

  

  

      

DESIGNATION DÉS ACTIVITES RUBRIQUE | REGIME CAPACITE 

Fonderie de déchets d'aluniniun 2811" b | à E,6 t/h 

Stockage et récupération des métaux 286 | 4 2 000 52 

lustallation de combustion 153 bis a2| D 

1 four de fusion alinenté au sa2 ° EL 
naturel 

| 2 fours de maintien alinentés au sé 
! gaz naturel 

| 
À atfinage d'atuminiun ar | D 

| | 
Instaliation de compression d'air 361 | rc     
  

Le présent arrété vaut récépissé de déclaration pour les 
Installations Classées relevant du régine dé la déclaration 
mentionnées dans le tableau ci-dessus. 

  

ARTICLE 3 - CONFORMITE AUX PLANS ET DONNEES TECHNIQUES 

Les installations et Leurs annexes seront situées. installées 
et exploitées conformément aux plans et données techniques 
contenus dans les différents dossiers de demande 
d'autorisation, en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux 
dispositions du présent arrêté, 

ACCIDENT — INCIDENT 

  

  

4.1 -I1 est rappelé que par application des dispositions de 
l'article 38 du décret n° 71-1133 du 21 sentenbre 1977 susvisé, 
tout accident où incident susceptible de porter atteinte aux 
intérêts visés à l'article jer de lu loi du 15 juillet 1956 
doit être déclaré dans les plus brefs délais à l'Inspecteur des 
Installations Classées,



4,3 

ARTICLE 5 

   

  

+ Sauf exception dûment j 
de sécurité ou de saur- 
quoi que ce soit ]' 

ziliée, en particulier pour des matifs 
ï, il est interdit de modifier en 

ia! des installations où «a ex lieu 

  

     

l'accident où l'incident tant que l'Inspecteur des 
Installations Classéec n'en à pas donné l'autorisation, ei, le 
cas échéant, tant que l'antorité judiciaire n'a pas denné son 
accord. 

- L'exploitant fournira d'inspécteur des Installations 
Classées, sous quinze, jours, un rapport sur lee origines et 
causes du phénomène, see conséquences, les mesures prises pour 
y parer et° celles misesen.oeuvre pour éviter qu'il ne se 
reproduise. 

CONRTROLES ET ANALYSES 

- CONTROLES SPECIFIQUES 

indépendamment des contréies explicitement prévus dans le 
présent arrêté, l'inspecteur des Installations Classées pourra 
demander en cas de besoin qne des contrôles spécifiques, des 
prélèvements et des ans suient effectués à l'émission ov 
dans l'environnement, par un organisme dont le 
souris à son apurobe 1j n'est pas agréé à cet 
Le but de vérifier le resiæet des prescriptions pr 
de 1x réglementatior eur à tullations classées. 

   
  coi:      

    

     

    

Les frais ocsasiomié: 
l'exploitant, 

  par ges études seront supportés par 

- EXREGISIREMENTS, RAPPORTS DE CONTROLE ET REGISTRES 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et reuiatres 
mentionnés dans le présent arrété seront Conserves 
respectivement durant un an, deux ons et cing aps à la 
disposition de l'Inspwsleur des Installations Ciasséee qui 
pourra, par ailleurs, demanda que des copies où srnihèsse de 
ces documents lui soient 

  

   

   



ARTICLE 6 + MODIFICATION - ABANDON DE L'EXPLOITATION 
  

MODIFICATION 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation 
et de nature à entraîner un changement notable des élémeuté du 

< dossier d'autorisation devra être portée avant sa réalisati 
À la connaissance du Préfet avec lous es 
d'appréciation en application de l'article 20 du 
n°75.1133 du 21 septembre 1977. 

   

ABASDON 

Si l'expléitation de l'établissement vient à être abandonnée, 
l'exploitant devra remettre le site dans un état tei qu'il ne 
s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à 
l'article ler de La loi du 19 jnillet 1976 (article 2 
décret précité). 

   

Er particulier : 

- il évacuera tous déchets résiduelz entreposés sur le site 
vers une décharge ou un centre autorisé, 

- il procédera au nettoyage des aires de stockage, es tir 
de stockage, des cuvettes de rétention el des instaliaric: 
en général, et fera procéder au traitement des décne 
récupérés. 

    

De plus, en fonction de l'usage ultérieur des équipements Gu 
des bâtiments restant sur le site : 

- il démolira les installations appelées à ne pas resservir 
et évacuera les déblais résiduels 

- il entretiendra les autres jusqu'à ce qu’elles soient 
réutilisées. 

Dans le cadre de l’instruction de la déclaration de cessatiot 
d'activité, ces dispositions seront précisées ov complét 
sil apparaît que subsistent des risques on des inconvéiient 

_pour l'environnenent, 

    

 



  

ÎNE 

ARTICLE 7 - BRUITS ET VIBRATIONS 

71 - L'exploitant devra prendre toutes dispositions nécessaires pour 
équipées et 

  

que les installations soient construites, 
exploitées de façon Lellé que eur fonctionnement 
être à l'origine de bruits ou de vibrations 
susceptibles de compromettre la santé et la 

  

Les prescriptions de l'arrêté 
relatif aux bruits aérien 
la circulaire .du 23 juillet 1986 
mécaniques sont applicables à l'établissement. 

ministériel] du 

mécaniques 
sécurité du 

voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

20 août 1985 
annexées à 
vibrations = 

et les règles techniques 
relative aux 

  

ne puisse 

    

   

7.2 - Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les ‘; 
engins de chantier, 
devront Être conformes x la 
particulier, 

- au titré du décret Qu 18 avril 1969. 

   églementation en 

7.3 - L'usage de tous appareils de communication 
{sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, 
voisinage est interdil, s: 

    

utilisés à l’intérieur de l’établissenent, 
vigueur. En 

les engins de chantier seront d’un type ‘homologué 

par voie acoustique 
.} génants pour le 

? si leur emploi est exceptionnel et 
réservé au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

T.4 - Les niveaux acoustiques ne devront pas excéder, fait de 
l'établissement, les seuils fixés dans le tableau ci- dessous : 

  

NIVEAU 

  

* ADMISSIBLES 
en dB (A) …. 
    
  EMPLACEMENT   

        

propriété         

Jours oufrables Jours ouvrables Huit 
de 7h à 20h |de 6h à 7h et de 20h à 22h| de 22h à6h 

Dinanches et jours férié: 

En limite de 60 55 50 

  
 



Ti - 

ARTICLE B - 

  

81- 

8.2 - 

Les machines Susceptibles d'incomnoder le voisinage par des 
trépidations seront isolées du sol ou des strictures les 
supportant par des dispositifs antivibratoires efficaces. 

  

PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

PRINCIPES GENERAUX 

8,1.1- L'exploitant devra prendre toutes dispositions 
nécessaires pour éviter l’énission dans l'atmosphère de funées, 
de buées, de suies, de poussières ou de gaz en quantités 
susceptibles d’incommoder le voisinage et de nuire à Le santé 
et à la sécurité publiques. 

8.1.2 - Les ateliers seront ventilés efficacement, mais toutes 
ge ne puisse être 

à 

  

dispositions seront prises pour que le voisin 

incomnodé ni par la dispersion des poussières, ni pl 
émanations nuisibles ou génantes, 

   

8.1.3 - Le forme des conduits d'évacuation à l’atm 

  

  

  

notamment dans la partie la plus proche du débouché, doi: £tre 
conçue de manière à favoriser au naxinum l'ascension  i4 
diffusion des ef[lvents rejetés en fonclionnement norme! dés 
installations, 

11 est notamment interdit d'installer des chapeaux ou des 
dispositifs équivalents au-dessus du débouché à l'atmosphère 
des cheminées sanf lorsque celles-ci n'ont qu'un rôle 
d'aération. 

  

Tout éventuel dispositif de récupération des eaux pluviales à 
l'intérieur de la cheminée devra être cançgu de laçon à ce qu'il 
ne s'oppose pas à l'émission ascensionnelle des £az. 

  

PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions nécessaires seront prises pour réduire la 
probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de donger pour la santé et la 
sécurité publiques. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillases 
contre une surpression interne, devront être fels qué cet 
objectif soil satisfait sans pour cela diminuer leur efficacité 
ou leur fiabilité,



8.3 - 

8.4 - 

EMISSIONS DE POUSSIERES 

8.3.1 - Les cheminées. émettant des poussières fines seront 
construites et exploitées conformément aux dispositions de 
l'instruction ministérielle du 13 août 1971.Pour nernettre les 
contrôles pondéraux, des dispositifs obturables et commodénent 
accessibles devront étre prévus conformément" à la 
NF à 41052. 

  

    

8.3.2 - Les effluents gazeux canalisés ne devront pas contenir 
plus de 50 mg/Xn3 de pous à leur rejet à l’atnosphèr.     

8.3.3 - Les dispositions nécessaires seront prises pour limiter 
les émissions particuiaires diffuses. 

  

Celles-ci devront être soit captées et dirigées vers ur ou 
plusieurs dispositifs de dépoussiérage, soit combatru la 
source par capotage ou aspersion des points d'émission ar 
un procédé d'efficacité équivalente. 

  

     
  

8.3,4 - La conception ei la fréquence d'entretier des 
installations devront permettre d'éviter les accunuiations de 
poussières sur les structures ++ dans les alentours. 

    

REGISTRE 

L'exploitant notera sur nn registre : 

- les incidents de fonctionnement des dispsitifs de 
dépoussiérage ou de traitement des rejets sazeux polluants, 

- les dispositions prises our Y remédier, 

- les résultats des msures et contrôles continue ou 
périodiques de la qualité des rejets auxquels il esi procé   



ARTICLE 9 - 

s1- 

  

g,2- 

9.3 - 

  PREVENTIOi 

  

ÿ DE LA POLLUTION DES EAl 

PRELEVEMENTS D'EAU 

9.141 - L'exploitant tiendra à la disposition de L'Inspecteur 
des Installations Classées, l'état de ses consommations 
annuelles d'eau. 

PRINCIPES GENERAUX 

  

9.2.1 - Sont interdits tous déversenents, écoulements, rejets, 
dépôts directs où indirects, d'effluents  suscepiibles 
d’inconmoder le voisinage, de porter atteinte à ls sanié 
publique ainsi qu’à la conservation de la faune et de ja flore, 
de nuire à la conservation des constructions et réseaux 
e'assainissement et au bon fonctionnement des installations 
d'épuration, de dégager en égoût, directement où indirectement 
des gaz où vapeurs toxiques ou infiammables, 

   

  

   9,22 - « défaut d'autres prescriptions dv présent 
l'établissement est soumis aux dispositions de l'instruc:ion 
ministérielle du 6 juin 1952 relative au rejet des eaux 
résiduaires. 

COLLECTE DES EFFEUENTS LIQUIDES 

9.3.1 - Les ésoûte devront être étanches et leur tracé devra en 
pernettre le curage, Leurs dimensions et les matériaux utilisés 
pour leur réalisation devront permettre une bonne conservation 
de ces ouvrages dans le temps. Lorsque cette condition ue peut 
être respectée en raison des caractéristiques des produits 
transportés, ils devront être visitables ou explorables par 
tout autre moyen. Les contrôles de Jeur bon fonctionnenent 
donneront lieu à compte-rendu écrit tenu à la disposition de 
l'inspecteur des Instaïlations Classées. 

9.3.2 - les ouvrages de rejet devront être en nombre aussi 
limité que possible, et anénagés de manière à réduire au 
masimur la perturbation apportée par Le déversenent an milieu 
récepteur. 

    

Ils devront être aisément accessibles et aménagés dé mani 
permettre l'exécution de prélèvements dans l'effluent.



  

9,4 - 

  

8.3.3 - Un plan du'réseau d’égoit, faisant apparaitre les 
secteurs collectés, les regards, les points de branchement, les 
installations d'épuration, des points de rejet des eau: de 
toutes origines, scra établi el régulièrement tenu à jour. 

    

11 sera tenu en permanence à la disposition de l'inspecteur des 
Installations Clas    sées    

PREVENTION DES FOLLUTIONS ACCIDENTELLES 

9,4.1 - Dispositions généraies 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse } avoir 

en cas d'incident de jonctionnement se produisant dans 

l'enceinte de l'établissement (rupture de récipient, fuite 

d'échangeur, } déversement direct de matières dangereu 

insadubres qui, pur léure caractéristiques et se quantit 
émises, seraient suscepiibles d'entrainer des conséquences 
notables sur le milieu naturel récepteur. + 

      

Les dispositions constructives de l’article 9.4 
particulier réspectée 

  

3 seront en 

9.4.2 - Capacités de rétention . 

   Les unités, parties d'unités ou stockages susceptibles de 
contenir, même occasionneilement, un produit qui en raison de 
ses caractéristiques el des quantilés mises en oeuvre jieut 
porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, 
seront équipés de capacités de rétention étanches permetiant de 
recueillir les produits qui s'écouleraient accidentellement. 

Cette disposition s'applique en particulier aux aires de 
stockage de fûts, 

Le volume el la conceplion de ces capacités de rétention 
devront permettre dé ri cueillir, dans des meilleures conditions 
de sécurité, la totalilé des produits dangereux où insalubres 
mis en oeuvre dans vne zone susceptible d’être affectée par un 
mène sinistre malgré les agente de protection ou d'extinction. 

  

    

Le volume utile des capacilés de rétention associées aux 
stochages de produits dangereux où insalubres devra être au 
moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

  

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,



  

9.6 - 

‘Les effluents devront être ex 

    
: 260% dela Capacité #i 

  

dbale des résérvoirs. 

Pour l'application, de ‘cette règle, lorsque deux où | 
réservoirs sont : reliés ‘entre ‘eux par le bas, 
considérés :comme un réservoir unique. 

    

Les capacités de rétention si le réseau de calieci 
stockage" des “'égôuttures et - effluents … apciden 
comporteront. auçun-moven: de: Kidange :.par, simple, gra 
J'égoût où” le milieu’récejieur É 

     

  

    
  

  

PREVENTION. DE SLA" POLLÉTION DES EAUX SOUTERRAIAES 

    9.5.1 Toutes mesures seront prises par .l'extl 
éviter de polluer les eau sottérraines. En particulier 
interdit: de ‘ rejeter.des eaux . industrielles pollu 
puits absorbänts: 

  

9.5.2 - En cas de polincion des eaux souterrains par 
l'établissement, toutes dispositions seront prises pour faire 
cesser le trouble constaté. “ 

  

REJET DES EAUX RESIDUAIRES 

9.6.1 - jraitemen des eau     ires 

Les eaux vannes des sanitaires, les eaux dés lavaboé et doucies 
et éventuellement les eaux de cantines seront traitées en 
conformité avec les instruciions en vigueur concernant 
l'assainissement indidivuel. 

  

9.6.2. - Faux industrielles 

L'établissement n'utilisers ni eau de fabrication, hi eau de 
refroidissement. 

  

9.6.3. - Qualité des rejets 

  

- de natières flottantes, 

 



    

             

  

- de produits dangereus:dauk: dés concentrations -tel, Fils 
séient susceptibles dé dégager en :; égoût ‘ou dan jeu 
naturel,  diréctemeni : ai” indirectement ‘après mélange avec 
d'autres effluents, des eazi.ou ‘vapeurs . Loxiqueés où 
inflammables, : 5 

  

- de tous produits susceptibles: de nuire à ls conservation 
des ‘ouvrages, … ainsi.:..que : des: natièrés : dénosabies.: où 
précipitables qui, diréétenent: ou indirectenent : après mélange 
avec d'autres ‘eflluits seraient :susceptibles d'entraver -le 
bon fonictionnèment, des nuvrages, : © : : 

        

      
de substances ‘toxiqués ‘dans dés.rquantités telles :qu'elles 

soient : capables : d'entrainiér la, destruction des … poi 
l'éval “du. point jde., déversépient, :xoutt bien ide nuiré 
Peproduetio ou à Leur 'valéur"âliméntaire. 

      

  

5 provoquer de coloration noteble du 
être sde. nature à favoriser la 

de sareurse. 

De plus, ils ne devront. 
milieu ‘récepteur, nu 
manifestation d'odeurs à 

  

     

    Leur pé devra antre 5,5 et 8,3 et leur température tré éompr i 
devra € tre inférieure à JU €. 

  

Les concentrations brules seront inférieures en toutes 
circonstances aux valeurs ci-après : 

CONCENTRATIONS 
PARANETRES INSTANTANEES 

Î en mg/l « 

MEST (NF T 90105) 30 

Dco (NF T 90101) 40 

HYDROCARBURES (NF T 90203) 

  

   



ABTICLE 10 - DECHETS 
  

10,1 - PRINCIPES GENERAUX 

L'exploitant organisera par consigne la collecte et 

l'élimination des différents déchets générés par 
l'établissement en respectant les dispositions lésislativee et 
réglementaires en vigueur (loi du 1 juillet 1915 et textes 
d'application) ainsi que les prescriptions du présent arrêté, 

  

10.2 - STOCRAGE 

11 sera nis-en place dans l'établissenent un où plusieurs parcs 

à déchets dont l'aménagement et l'exploitation devront 

satisfaire aux dispositions suivantes : 

- Toutes précautions seront prises pour que : 

. Les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour ie 

voisinage (odeurs,...], où d'une pollution des eaux 
superficielles où souterraines, où encore d'une pollution 

- des sols. 

. les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de 

réactions non contrôlées conduisant em particulier à 

l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation 

de produits explosifs. 

- Les déchets pourront être conditionnée dans des enbailages 
en bon état ayant servi à contenir d'autres produits 
{matières premières notannent), sous réserve que : 

il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le 

déchet et le résidu de produits contenus dans l'emballage, 

  

, les emballages soient en bon état et soient identifiés 

par les seules indications concernant le déchet, 

. les stockages ne comportent pas plus de deux niveaux, 

10,3 - IDENTIFICATION DES DECHETS SPECIAUX 

Les déchets industriels spéciaux au sens du décret du 

19 août 1977 produits par l'établissement feront, par tFhe, 

J'ebjet d'une fiche d'identification. Celle-ci précisera 

notamment le classement du déchet suivant la nomenclature 

nationale, les indications permettant son identification et 

 



toutes informations utiles à son élimination conformément aux 
dispositions de‘.la loi du 15 juillet 1975 et de ses textes 

d'applications. : 

cette fiche sera communiquée à l'éliminateur et une copie en 
sera tenue à disposilion de l'inspecteur des installations 
classées, 

10.4 - ELIMISATION 

10,4,1 - Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque 
nature qu'ils soient est interdite. Cependant, il pourra être 

dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non 
souillés par des substances nocives ou toxiques (papier, 
palettes, etc...) lorsque ses derniers seront utilisés comme 
combustibles lors des exercices d'incendie, 

j0.4,2 - L'élimination des déchets à l'extérieur de 
l'établissement ou de ses dépendances, devra être assurée par 

une entreprise spécialisée, régulièrement autorisée à cet effet 
au titre de la loi du 19 juiliet 1976. 

  

10.4.3- Chaque lot de déchets spéciaux expédié vers 
l'éliminateur devra être accompagné du bordereau de suivi 
établi en application de L'arrêté ministériel du 1 janvier 1983 
relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets 
générateurs de nuisances. 

10.44 - Les huiles usagées seront collectées par catégories ét 

devront être remises soit à un ramasseur agréé pour le 
département, soit directement à un régénérateur ou éliminéteur 
agréé 

  

ARTICLE 11 - SECURITE 
  

11.1 - DISPOSITIONS GENERALES 

111.1 - Clôture 

Afin d’en interdire l'accè: 
clôture efficace el ré 
2 mètres. 

:, l'établissement sera entouré d'une 
Stante, d'une hauteur minimale de 

  

  



12 - 

111,2 - Gardiennage 

  

En l'absence de gardiennage, toutes les issues seront fermées 
clef en dehors des heures de travail. 

11.1.3 - Accès, voies et aires de circulation 

A l'intérieur de l'établissement, les voies de circulation, les 
pistes et voies d'accès seront nettement délisitées, 
entretenues en bon état, maintenues en constant état de 
propreté et dégagées de tout objet (fûts, enballages...) 
susceptible de gêner la circulation. 

Les bâtiments et dépôts seront accessibles facilement par les 
services de secours. Les aires de circulation seront aménagées 
pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 
sans difficulté. En particulier, il devra Etre possible” 
d'accéder au batiment principal par le Kord. 

  

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes 

  

    
- largeur de la bande de roulement......... 2,50€ 
- rayons intérieurs de giration,.. 11,00 
= hauteur Libre. series 3,30 n 
- résistance à la charge par essieu . 13 tonnes, 

  

111.4 - Régles de cirçulation 

L'exploitant Tixera les règles de circulation applicables à 
l'intérieur de l'établissement. Ces règles seront'hortées & la 
connaissance des intéressés par des moyens appropriée (panneaux 
de signalisation, marquage au sol, consignes,...). 

  

En particulier toutes dispositions seront prises pour éviter 
que des véhicules on engins quelconques puissent heurter ou 
endommager des installations, stockades ou leurs annexes. 

CONCEPTION DES BATIMI 

  

NTS ET LOCAUX 

    

11.2.1 - Les bâtiments et locaux seront conçus et/ou aménagés 
de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un 
incendie. 

-11.2.2 - Ils seront isolés des bâtiments habités où occupés par 
des viers, par un dispositif coupe-feu de degré ? heures, 
constitué : 

- soit par un mur plein dépassant la couverture Ja jus 

élerée,
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- soit par un espace Jibre d'au moins 6 mètres, 

11.23 - A l'intérieur des ateliers, des allées de circulation 

seront aménagées et maintenues Constanment dégagées pour 

faciliter la cireulatios et l'évacuation du personnel ainsi que 

l'intervention des secours en œag de sinistre. 

  

  

11,2.4 - Le désenfumage des locaux devra pouvoir s'effectuer 

par des ouvertures dans ie quart supérieur de leur volume, La 

surface totale des ouvertures ne devra pas être inférieure à 

1/200 de la superficie des locaux, 

L'ouverture des équinenents .de désenfunsge devra pouvoir 

c'effectuer manuellement depuis le sol, + compris dans le cas 

où il existerait une ouverture à commande automatique, 
  

Les commandes d'ouverture de ces dispositifs devront être 

accessibles faciiewent et étre correctement signalées. 

1.2.5 - Les salies de contréle seront concues de [açon: à ce 

que lors d'un accident, le personnel puisse prendre en 

Sécurité, les mesures conservatoires permettant de li 

l'ampleur du sinistre. 

  

CONCEPTION DES IXSTAEEA 

  

11.81 - Les installations, ainsi que les bâtiments et Jocaux 

qui les abritent, seront cougus de manière à éviter, même en 

cas dé fonctionnement anormal où d'accident, toutes projections 

de matériel, aceumnlation ou épandage de produits qui 

pourraient entraîner une aggravation du danger. 

11.3.2 - Les matériaur utilisés seront adaptés aus produits 
manipulés de manière en particulier à éviter toute réaction 
parasite dangereuse. 

11.3.3 - Les installations et appareils nécessitant une 

surveillance où des contrôles fréquents su cours de leur 

fonctionnement seront disposés où aménagés de telle manière que 

opérations de surveillance puissent étre éxéeutées 
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11.3,4 - Les appareils de fabrication devront porter la 
dénomination de leur contenu et le symbole de danger 
correspondant lorsqu'ils restent chargés de produits dangereux 
en dehors des périodes de travail. 

11,3.5 - Les canalisations seront peintes suivant les teintes 
conventionnelles ou, ‘à défaut, selon un code défini par 
l'exploitant. © 

INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

11.4.1 - L'installation électrique et le matériel utilisé 
seront appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. 

  

Ils devront en outre être conçus et réalisés de façon à 
résister aux contraintes mécaniques dangereuses, à l'action des 
poussières inertes ou inflammsbles et à celles des asents 
corrosifs, soit par un degré de résistance suffisant de leur 
enveloppe, soit par un lieu d'installation les protégeant de 
ces risques. 

Les circuits “basse tension" devront être” conformes à la norme 
NF C 15100, les cireuits moyenne tension” et “haute tension”, 

aux normes NF C 13100 et NF C 13200. 

  

11.42 - Toute installation ou appareillage conditionnant la 
sécurité devra pouvoir être maintenu en service ou mis en 
position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation 
électrique normale. 

11.4.3 - Les installations seront efficacenent protégées contre 
les risques liés aux effets de l'électricité statique, des 
courants de circulation et de la chute de 14 foudre. 

11.4,4 - Le matériel et les canalisations électriques devront 
être maintenus en bon état et rester en permanence conformes à 
leurs spécifications d'origine. 

Ln contrôle séra effectué au minimum une fois par an, par un 

organisme agréé qui devra très explicitement mentionner les 

défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. Il devra 
être remédié à toute défectuosité constatée dans Îles plus brefs 

délais,
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FORMATION DE PERSOXNEL . 

L'exploitant veillere à la qualification professionnelle ei à 
la formation de son personnel sur les questions de sécurité,   

Une formation particulière era assurée pour Le personnel 
affecté à la conduite ou à la surveillance d'installations 
susceptibles, en cas de fonctionnement anormal, de porter 
atteinte à la santé et k la sécurité des pereonies 
{manipulation de gaz, de liquides inflammables, de produits 

toxiques, ...). 

  

Cette formation devr 

  

1 notamment comporter : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, 
les réactions chiniques susceptibles d'être provoquées et les 
épérations de fabrication mises en oeuvre, 

- les explicatiäne néress: 
des consignes, 

ires pour la bonne compréhension 

      

_ des exercices périodiques de simulation d'application des 
consignes de sécurité prévues par le présent arrêté ainsi 
qu'un entraînement régulier au maniement des moyens 
d'intervention affectés & ieur unilé ; un compte rendu écrit 
de ces exercices sers établi et conservé à la disposition de 
l'inspecteur des insishiations Classées. 

  

   

- une sensibilisalion sur le comportement humain ei les   

     

  

facteurs suscentinles d'altérer les capacités, de réaction 
face au danger, 

COXSIGNES D'EXPLOITATION 

Les consignes d'exploication des unités, stochages ou 
équipements divers, principalement ceux susceptibles de 

  

contenir des matières toxiques ou dangereuses seront 
obligatoirement écriler el comporteront explicitement la liste 
détaillée des contrôles ? effectuer, en marche normale, dans 
les périodes transitoires, lors d'opérations exceptiomelles, à 
la suile d'un urrél, uprèe des travaux d'entretien ou de 
modification, dé façon à vérifier que ces installations restent 
conformes aux dispositions du nrésent arrêté.



{1.7 - RECEPTION - EXPEDITION - STOCKAGE DE MATIBRES DANGEREUSES 

11,7.1 - Stockase 

Les réservoirs et récipients de stockage de produits dangereux 

porteront de manière très lisible la dénomination exacte de 

leur contenu. 

Les réservoirs de capacité supérieure à 1 000 ! porteront en 

outre le numéro et le symbole de danger définis par le 

réglement pour le transport des matières dangereuses (arrêté 

ministériel du 15 avril 1945 modifié}. 

Leurs canalisations d'alimentation sur lesquelles devront être 

branchés les véhicules livreurs, seront correctement repérées 

par un étiquetage adéquat. 

11.7.2 - Onérations de transvasepent 

Les opérations concernant la réception ou l'expédition de 

substances visées par les articles 1 et # du rèslenent pour le 

transport des matières dangereuses sont soumises Aux 

dispositions du dit règlement, x compris à l'intérieur de 

j'établissement, 

  

Elles devront, en outre, respecter les dispositions suivantes : 

Postes de chargement et de déchargement 

Les postes de chargement ou de déchargement de matières 
dangereuses seront d'accès facile et conçus pour permettre des 

manoeuvres aisées des véhicules. Les aires de stationnement ou 

de dépotase de véhicules transportant. des matières toxiques oÙ 

dangereuses, seront étanches,  impernésbies et inconbustibles 

Elles seront associées à une cuvette de rétention destinée à 

recueillir tout écoulement accidentel. 

  

  

  

Maripulations 

Les manipulations de ces matières seront confiées exelusivement 

Z do persomnel qualifié, informé des risques présentés par les 

produits, et l'ormé spécialenent sur les mesures de prévention à 

mettre en seuvre et sur les méthodes d'intervention en ces de 

sinistre. 

Réception : 

Avant d'entreprendre Le déchargement d'un véhicule, ce» 

personnel vérifiera :
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- la nature et li quantité. des produits reçus, 

  

- la disponibilité des stockages correspondants, 

- la: bonne compatibilité des équipements du véhicule avec 
ceux de l'installation de dépotage. 

Expédition : 

Avant d'entrepréudre Le chargement d'un véhicule, ce personnel 
devra vérifier : 

- la compatibilité du produit à expédier avec l'état, les 
caractéristiques et la signalisation du véhicule, 

- la validité des autorisations de circulation notamment de 
celle dite "carte jaune" ou “certificat ADR", 

- la propreté des citernes, en particulier pour éviter des 
mélanges incompatibles ou dangereux avec d'éventuels produits 
résiduels. 

De plus, ‘ avant d'autoriser le départ d'un véhicule, 
l'exploitant devra contrôler : u 

- le caractère satisfaisant du conditionnement (fermeture de 
vannes, ...), de l'emballage, de l’arrimage et de l'étiquetage 
des produits, 

- la qualification du chanffeur, ï 

et informer celui-ci sur la nature et les risques des praduits 
transportés et les mesures à prendre en ças d'accident, 1] lui 

remettra les documents d'information nécessaires, dont 

notamment la fiche de sécurité correspondante. 

 



11.8 - REGLES D'EXPLOITATION 

1.8.1 - Etilités 

L'exploitant prendra les dispositions nécessaires pour assurer 
en permanence la fourniture ou la disponibilité des ntilités 
qui concourent à la mise en sécurité ou à J'arrêt d'urgence des 
installations. 

  

11.8.2 - Paranètres de fonctionnement 
  

Les-paranètres significatifs de la sécurité des installations 
seront mesurés et si nécessaire enregistrés en continu. 

De plus, le dispositif de conduite des installations sera conçu 
de façon à ce que le personnel concerné ait inmédiacement 
connaissance de toutes dérives excessives de ces paranètres par 
rapport aux conditions normales de le fabrication. 
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- Les installations pouvant présenter un danger pour Le sécurité 
ou la santé publiques devront être munies de systèmes de 
détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement 
disposés de manière à informer rapidement de personnel de 
fabrication de tout incident, 

  

11.8.4 - Equipements abandon 

Les équipements abandonnés ne seront pas maintenus dans ies 
unités. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible 
avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdiront leur réutilisation. 

11.8.5 - l'érifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont 
mis en oeuvre ou entreposés des produits dangereux, ainsi que 
les divers moyens de sécours et d'intervention, feroni l’objet 

de vérifications périodiques, 
   

11 conviendra en particulier de s'assurer du bon fonctionnement 
des dispositifs de sécurité,
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La 

11.8.6. - Fannes de coupure de gaz 

Les vannes de coupure de gaz extérieures et intérieures seront 
repérées et signalées de façon efficace à l'intention des 
services d'incendie el de secours, 

ORGANISATION DES SECOURS 

11.9.1 - Consignes 

Des consignes générales de sécurité écrites seront établies 
pour la mise en oeuvre des ‘moyens d'intervention, l'évacuation 
du personnel et l'appel aux moyens de secours extérieurs. 

  

Ces consignes seront compatibles avec Le plan d'intervention 
dés secours extérieurs éventuellement établi en accord avec la 
Direction Départementale des Services d'incendie et de Secours, 

11.9,2 - Direction des opérations de secours 

En cas d'accident, l'exploitant assure à l'intérieur des 
installations la direction des secours jusqu'au déclenchement 
éventuel du Plan ORSEC par le Préfet. 

MOYENS DE SECOURS . 

11.10.71 - Equipes de sécurité 

L'exploitant veillera À la formation sécurité de tout son 
personnel et à la constitution d'équipes de sécurité conprenant 
des agents affectés prioritairement à des missions 
d'intervention lors de sinistres et d'opération de prévention, 
et pouvant quitter leur poste de travail à tout moment pour 
combattre un éventuel sinistre. ° 

11.10,2 - Matérie] de Juite contre L’incendie 

L'établissement devra disposer de moyens internes de lutte 
contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au moins : 

  

- d'extincteurs à eau pulvérisée. (ou équivalenti permettant 
d'assurer une capacité d'extinction égale où supérieure à 
celle d'un appareil de type 214, 

- d’extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près 
des tableaux et machines électriques, 
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- d'extincteuis à poudre ou équivalent}, type 55B, près des 
installations de liquides inflammables, : 

Ces extincteurs seront placés en des endroits signalés et 
rapidement accessibles en toutes circonstances à raison d’au 
moins un extincteur par tranche de 250 n° de superficie à 
protéger, avec un minimum de deux appareils par atelier, 
magasin, entrépôts,..., ° 

- d'un poteau d'incendie réglementaire situé à noins de 200 m 
du centre des bâtiments. 

11.10,3 - Couvertures 

Le personnel devra disposer de "couvertures anti-feu” près des 
points chauds. 

20XES DE RISQUE INCENDIE 

11.11.1 - Généralités 

Les zones de risque incendie sont constituées de volunes où, en 
raison des caractéristiques et des quantités de produits 
présents mêne occasionnellement, la prise en Feu est 

susceptible d'avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 

sécurité des installations industrielles de l'établissement, 

L'exploitant déterminera sous sa responsabilité les zones de 
risque incendie de l'établissement. Il tiendra à jour, et à le 
disposition de l'inspecteur des installations classées, un plan 
de ces zones. Tout local comportant une zone de risque incendie 
sera considérée dans son ensemble comme zone de risque 
incendie, 

Les dispositions ci-dessous sont applicables aux zones de 
risque incendie en complément aux dispositions générales de 
sécurité. 

11.11.2 - Isolement 

Les zones de risque incendie seront isolées des constructions 
voisines : 

- soit par un mur plein coupe fev 2h dépassant la couverture 
la plus élevée d'au moins un mètre, 

- soit par un espace libre d'au moins 8 mètres.
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ZONES DE SECURITE 

11.121 - Définition 

Les zones de sécurité. sont constituées des volumes dans 
lesquels une atmosphère explosive est susceptible d'apparaître 
notamment en raison de la nature des substances solides, 
liquides où gazeuses mise en oeuvre, stockées, utilisées, 
produites ou pouvant apparaître au cours des opérations. 

L'exploitant définira sous sa responsabilité les zones de 
sécurité dans lesquelles peuvent apparaître les atnosphères 
explosives . 

- soit de facon permanente ou semi-permanente dans le cadre 
dé fonctionnement normal dé l'établissement, 

- soit de manière épisodique avec une faible fréquence c1 une 
courte durée. 

L'exploitant tiendra à jour et. à la disposition de 1'Inspecreur 
des Installations Classées un plan des zones de sécurité, Les 
zones de sécurité seront matérialisées dans ‘l'établissement par 
des moyens appropriés {marghage au sol, panneaux...) 

  Les dispositions de l'arlicle 11.11 relatif aux zones de risque 
incendie et ies dispositions ci-dessous sont applicables aux 
zones de sécuriré en complément aux dispositions générales de 

sécurité. : 

    

  

11.12,2 - Concention sénérales des installations 

Les installations comprises dans les zones de sécurité seront 
conçues ou situées de façon à liniter les risques d'explosion 
et à en limiter les effets, en particulier de façon à éviter 
les projections de matériaux où objets divers à l'extérieur de 
l'établissement. 

  

11.12.3 - Mstérie] j 

  

Les dispositions de l’article 2 de l'arrêté ministériel du 
31 mars 1980 sont applicables à l’ensemble des zones de 
sécurité de l'établissement. 

  

  En particulier, dans ces zones, les installations électriques 
seront réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins 
de l'exploitation, tout antre appareil, machine ou malériel 
étant placé en dehors d'elles,





    
TITRE 11 ;;= .; PRÉSCRI PTIONS * PARTICULIERES     

applicables à certaines äctivilés ou installations 

    
Les installations de. conbistion devront être équipées ‘et être 
exploitées conformément ‘l'arrêté ministériel du.20 juin 1975. 

  

ARTICLE 13 - FONDERIE 

L'atelier abritant les fours ‘est conStruit en matériaux 
incombust ibles . à 

Les matières premières utilisées en fonderie sont exclusivement 
des métaux propres composés d'au moins 60 % des pièces 
suivantes : 

- carters broyés, lavés et déferrés 
- déchets neufs et lingots provenant de l'industrie ou d'unités 
de déferrage 

La partie complémentaire est constituée : de déchets divers 
{articles ménagers, menviserie métallique). 

  Les déchets doivent être au maximun exempts de produits 
étrangers à la préparation recherchée (peintures, plastiques, 
graisse, 

  

Les métaux utilisés en londerie doivent être secs. 4 cetté fin, 
l'exploitant prendra lontes les dispositions nécessaires 
notamment en ce qui concerne les eonditions de stockage et 
d'emploi. 

L'exploitant tiendra à jour une comptabilité régulière et 

précise des déchets réceptionnés* et utilisés, À cette fin, un 
+ registre sera tenu. {1 conportera en particulier les natures, 
quantités el. lés provenances des déchets reçus. 

Les gaz de combustion sérant captés et évacués par une cheminée 
dont le débouché à l'atmosphère sera à une hauteur supérieure à 
21 m



  

Elle sera équipée d'un dispositif: obturable. et commodément 
accessible, aménagé conformément à la norme NF x 44 4405 pour 
permettre les contrôles pondéraux, : 

  

La vitesse verticale démission des gaz doit être supérieure à 
Bm/s. 4 

Les gaz issus des fours et rejetés à l'atmosphère doivent 
respecter les valeurs maximales indiquées dans le tableau 
ci-dessous, 

  

  

    

  

CONCERTRATIONS | FLUX MAXIMAL 
PARAHETRES INSTANTANEES PAR HEURE 

ne/Nni g/h 

POUSSIERES 50 360 

FLUORURES 5 60       
En cas d'incident affectant le traitement des gaz et ne 
permettant pas de respecter les valeurs fixées ci-dessus. Seule 
la fusion éventuelle en cours pourra être achevée, 

La fusion et l'affinage sont réalisés sans apport de “fondants” 
(sels minéraux ..,} ou de produits chimiques susceptibles de 
présenter une pollutin des rejete. 

L'exploitant fera procéder par un organisme agréé à un bilan 
des énissions atmosphériques issues des fours. Ce bilan devra 
comporter des analyses d’échantillon représentatifs des 
caractéristiques de l'effluent rejeté (débit, température, 
vitesse d'éjection, poussières avec déternination des teneurs 
en cuivre, silicium, plomb, zinc et magnésius, fluorures, 
chlore ...), Les résultats de cebilan destiné à vérifier le 
respect de l’ensemble des conditions de rejet devront être 
transmis à l’Inspecteur des Installations Classées dans un 
délai de 6 mais. : 

Des contrôles pondéreux des énissions devront être effectués 
senestriellenent. La nature des paramètres à surveiller pourra 
étre revu en fonction des résultats obtenus, 
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ARTICLE 14 - INSTALLATIONS DE COMPRESSION 

Les locaux où sont implantés des compresseurs devront être 
maintenue en parfait état de propreté. 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz conprinés devront 
satisfaire à la règlementation des appareils à pression de gaz, 

  

Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant 
automatiquement l'appareil si la pression : dépasse la valeur 
fixée, 

Des dispositifs efficaces de purge seront placés eur tous les 
appareils aux emplacenents où des produits de condensation 
seront susceptibles de s'accumuler, 

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des 
produits de purge dans des conditions compatibles avec la 
protection de l'environnement. 

 



  

. TITRE IIT - RECOURS - PUBLICITE - EXECUTION 

TICLE 15 - DELAI ET VOIE DE RECOURS 

La présente décision ne peut être déférée au’au Tribunal 

Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour 
l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où le décision 

a été notifiée. 

ARTICLE 16 - PUBLICITE 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la Mairie de 

BAZEILLES. 

Un extrait dudit arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles 
l'établissement est soumis, sera affiché 

- pendant un mois à la Mairie de BAZEILLES 

- en permanence et de façon-visible, dans l’établissenent. 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet des Ardennes et aux 
frais de La Société France Ardennes Aluminium dans deux 
journaux locaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 17 - EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Ardennes, Le Maire 
de BAZEILLES et l'inspecteur des Installations Classées sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

POUR AMPLIATION 
LE SOUS-PREFEN DE SEDAN 

   Jean-Henri BARTH 

Signé: Didier LAVAL


